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notre sujet... Diverses prescriptions des statuts capitu-

lâmes nous y ramènent; revenons donc... à nos méreaux.

D'après ces prescriptions, il e'tait pi élevé' sur toutes les

prébendes une certaine somme pour les distributions du

chœur; celles-ci étaient faites aux chanoines, chapelains,

vicaires présents aux offices, etc. Pour constater leur

présence, on remettait, conformément aux prescriptions

des statuta, à ceux de ces chanoines, etc., qui assistaient

à ces offices « depuis le commencement jusqu'à la fin, »

un méreau ou jeton de présence nommé metallum ou

merellum, ordinairement, à Ypres, plumbelum pro distri-

butionibus chori. Ces pièces ou bons métalliques s'échan-

geaient contre de la monnaie courante ; leur valeur varia

à diverses époques et suivant l'importance des offices. Les

distributions du chœur étaient doublées les jours de

fête, les dimanches, etc.'C) :— in duplicibus duplicentur,

portent les statuts.

Le chapitre s'empressa de mettre à exécution les disposi-

tions des statuts relatives à ces distributions de méreaux,

et, le 1
er septembre i 565, il résolut de faire confectionner

une série de sept espèces différentes de méreaux (plum-

beta), représentant une valeur de un, de un et demi, de

deux, de trois, de quatre, de six et de douze deniers.

Chaque pièce indiquait la valeur qu'elle représentai! :

sur les méreaux de douze deniers était figurée l'image

(') Michaeli Potvlict, pro purgando mctallo in Paschate, v £\ in festo

tunarum, similiter, v £ ; et Nativitatiê Cliristi .\xv ,<;/. simul xj £. v st.

Compte de l'église de Saint-Martin, .i Ypies, 157 7 — publié dans Id

/inur belge de Numismatique, ksérie, t III. p,
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Je saint Martin, patron de l'église, avec I inscription

PRAESENTIBVS TANTVM ; au revers on lisait : ECCLE

CATHED. IPEREN.

Les mêmes légendes étaient inscrites sur les six autres

pièces; mais limage de la vierge .Marie y remplaçait celle

de saint Martin (').

Le chapitre chargea les chanoines Grisel (*) et Cui-

gnet (
s
) de l'exécution de cette résolution (4 février 156 i

n.st.)C).

En attendant que les méreaux fussent confectionnés.

Registrum primum. (1563 ad 1569. 10 septembre 150 5.

En marge : Plumbeia pro dislributinne chori

Ordinant [Domini) ut fiant plumbeta pro distribulione chori de uno,

uno cum dimidio, ij, iij, iiij, vj et xij denariis (*) cum mscriplioite

numeri denariorum et sequentium verborum.ab uno laLre Piumwk
tantum, et ab alio latereEccLE : cathed : Ii-ere.n cm»» imagine diri Mar-

tini, in xij dena. : et in reliquis. divae virginis Mariae. — Cité par

M. Yanderstraelen dans les Annales de la Société d'émulation de

Bruges, 3e série, t. VII, p. 18 et suiv.

(*) Nicasius Grisel {alias Grysel) fut le premier archiprêlre; nomme

le 20 avril 1563, il mourut le 25 septembre 1571 (voy. séries RR DD
archipresbyterorutn, manuscrit de Mgr Betbune;. — Il remplit aussi les

fonctions d'official.

(*) Ludovicus Cuignet (alias Bugniet). chanoine — du membre de

Thérouanne (2* Prœb. pro juris perdis licentiatis — n'était que sous-

diacre; nommé le 20 avril 1563, il donna sa démission en 1578 — (non

obstante subdiaconalu uxorem duxit, cum dispensatione [même manus-

crit".

(') Extraits du registre capitulaire de 1563 ad finem 1564.

Fol. 25 vo, xiiip februarii Ixiij (I56i, n. st.) : « Domini committunt

Dom°* canonicos Grisel et Cuignet ad exsequendum quod per Dominos

prius ordinatum extitit de conficiendis pfumbetis pro distributione

chori. •

mois Se Irnu» n! lurrr» «i irn lr :
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le chapitre autorisa le trésorier De Croix (') à en payer

la valeur aux chapelains et vicaires (pro eorum difficul-

tate) (*), et chargea son subordonné (custos) de tenir

note des absences (
3
)»

Henri de Codt (*), l'ami de Rythovius, que celui-ci

avait nomme' « avocat » de son e'glise cathédrale, s'em-

pressa d'écrire (8 avril 1564) aux « prévôts et jurés du

fait de la monnaie à Bruges » pour demander à quels prix

et conditions ils pourraient fournir les nouveaux méreaux

et pour prendre divers renseignements
(
3
). A cette lettre

(') Guillaume DeCroix fut le premier trésorier; nommé le 20 avril 6153,

il mourut le 6 novembre 1583.

(*) Difficultas : besoin ? disette ? ou fatigue ?

(

s
) Fol. 27 v, iiij a Martii Ixiij (1564 d. st.) : « Domini committunt

Dom°» tbesaurarium De Croix et officialem Grisel ad distinguendum

totum sallarium seu distributiones capellanorum et vicariorum per

horas pro eorum proportioue et difficultate. Committendo etiain iu

notatorem absentiarum D™ Egidium custodem, dum plumbeta fueriut

confecta. »

(*) Henri de Codt était un homme remarquable: il fut greffier, con-

seiller pensionnaire d'Ypres — avocat fiscal et conseiller au conseil

de Flandre — membre des États généraux — diplomate, etc., etc. —
Arrêté en 1578, il fut incarcéré comme Kytbovius, à Gand, au Prmcen

hof. De Codt mourut en 4606. Sa statue figure parmi celles des nommes

remarquables d'Ypres, qui sont placées dans les fenêtres murées, au

côté nord de la Halle. (Voy. notre biographie de H. de Codt. Annales

de la Société de la West-Flandre, t. IV, p. 3+7 — et Biographie

"S nationale, t. IV, p. 247.)

(

s
)

Messieurs,

Comme nous trouvons chose bien nécessaire, on ceste uostre église,

user de quelques plumbetz pour la distribution du chœur, et que enten-

dons n'estre bonnement licite les forger ne soit par les sermentez et

commis au faict de la monnoie, nous vous avons bien voulu escripre ce

mot affin de sçavoiren quelle sorte et à quel prix on en polrait recouvrer.
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étaient joint des dessins (puurtniictmes)... qui malheu-

reusement n'ont pu être retrouvés (').

De Codt avait demandé une réponse « sy tôt que faire

se polra. »

Hogendorp — probablement le maître de cette mon-

naie — pour satisfaire à ce désir et ne pas perdre un

instant, écrivit immédiatement (*) sa réponse au verso

Ayans a ces fins aussi faicl fyire les pourtraictures telles que les desirons.

Sy est nostre intention les avoir de cuyvre et de la grandeur desdte «

pourtraictures que vous envoyons cy encloses, saulf qui nous semble

que on polroit amoindrir la plus grande sorte à ('advenant de la gran-

deur de la sorte subséquente ou là autour. Priant bien fort qu'il vous

plaise sur tout nous respondre sy tost que faire se polra, meismes de

nous adverlir quel nombre que polrions avoir de chacune sorte à la livre,

el à quel pris. Ce que sachaus vous donnerons advertance du pois et nom-

bre que en desirons avoir. Sy nous ferez plaisir quevouldrons recognois-

tre en raison. A tout Mess", je prions a Dieu qu'il vous garde de mal.

D'Ypres, ce viij d'apvril 4564, après Pasques.

L'entierement vies les Evesque Doyen et

Chapitre de l'Eglise cathedralle de S«-Martin

a Y près.

DE CfH)T,

1564.

Par charge de Mesd" Seig".

P. S Nous vous envoyons ung, tel que avions par cy devant a

Therouane.

Suscription :

A Messieurs les Prévoiz et Jurez du faict de la monnoie à Bruges.

(Entièrement écrite de la main de de Codt
)

(') Il est regrettable que les dessins mentionnés par de Codt soient

perdus et que les propositions ne soient pas formulées dans nos registres.

Ils donneraient sans doute de curieux détails sur les plombelz à faire et

sur les distributions du chœur, etc., etc.

(•) Cette réponse à la lettre pressée, urgente du 8 avril, porte la date

du 12 du même mois.

A.nnek tsTT 31



- 432 -

de la missive que lui avait remise le messager d'ïpres (').

Les lettres de de Codt et de Hogendorp
(
2
) nous

apprennent qu'en 1564, les méreaux d'église ne pouvaient

être confectionnés qu'à la monnaie officielle, et avec une

autorisation de la cour ; ce sont là peut-être des faits qui

n'ont pas été constatés jusqu'ici (?).

Cette correspondance nous fait connaître aussi que les

« plombetz » de Saint-Martin étaient — ou du moins

devaient, d'après le chapitre, être — de cuivre. Comme

ailleurs, par exemple, à Liège, le nom de plumbetum se

donnait aux méreaux, même de laiton ou de cuivre

(arnea, vulgo plumbetà) (
s
).

Les pourparlers avec le prévôt de la monnaie et les

négociations avec la cour n'avaient, paraît-il, pas encore

abouti à la fin de l'année 1565, car, le 19 janvier 1566

(n. st.), le chapitre autorisa encore le chanoine Cuignet

(') Ce messager rapporta donc la lettre de Henri de Codl ; c'est a

cette circonstance que nous devons la conservation, aux archives

d'Ypres, de cette missive intéressante.

(*) Réponse écrite sur le revers du feuillet de la lettre ci-devant :

« Weet mynen heeren als dat fit] uwer begerte te kennen gegeven

hebbe den warden (le garde) van der munte, ende dat hy dee sake in

geender manieren offer (ovcr'sur) hem nemen en wilde, maer dat uwer

lievende die sake ten r.offe verwerven mosten, waut die sake ons te

ghroet es (dépasse votre autorité), en mits konsent hebbende van den

hoiïe so willen wy gharne uwer begeerle volbrenghen. Met haeste uut

Brugghe, de xij april.

HoGK.NDOHP.

(Entièrement écrit de la main d'Ilogendorp.)

(') Voy. Alph. de Schoot : Le Chapitre de la cathédrale de Saint-

Lambert, a Liège, — lire ;i part de la lier ne Inli/e île Numismatique,

p. li.
f

i.
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H I»- trésorier De Gto'tï à traiter ;i\tc l'artiste (artifer)

pour la confection « des formes » qui devaient servir à

faire les me'reaux; il approuva aussi les propositions de

ces deux chanoines pour confectionner ces plumbeta et

réglementer leurs distributions (').

Les deux délégue's terminèrent promptement cette

affaire; les nouveaux méreaux étaient livrés, dès les pre-

miers jours de février I066; le 6 de ce mois, les cha-

noines réunis en chapitre ordonnèrent de faire désormais

usage de « plombetz • pour les distributions aux chape-

lains; ils prirent cette mesure afin de mieux pouvoir

constater la présence de ces chapelains aux heures et

offices, se réservant d'en prescrire d'autres, au besoin,

pour les obliger de fréquenter assidûment le chœur (*).

Cette résolution put-elle être exécutée? En tous cas,

elle le fut pendant quelques mois à peine.

A cette époque, « la religion nouvelle » avait fait de

nombreux prosélytes dans le Wcatlund. Les prêches y sont

(') Extrait des registres capitulaires {i* vol., a» I5M al (inem !57ij.

(xix° januarii xvHxv [1566 n. st.].)

Fol . 30. r» « Domini conccdunt ut domini De Croix et Cuingnet transi-

t/mit cum artifice, met'ori modo quo poterunt, super confectione forma-

rutn plumbetorum distributiotium.

t Placel etiam Dominis ut plumbeta distributionum formentur rt

ilistribuantur secundum formai» per prœfatos dominos De Croix et

Cungniet conceptam. » '

(\ Fol. 32, r°. « Ordinant domini ut distributiones illae quae capellanis

ilistribui consueverint annw , eisdem deinceps per plumbeta distri-

huantur, ui domini eo modo exper,antur eorum diligentiam in frequen-

tandis horis canonicis, et casu quo negligentiores fuerint, tum aliud

remedium quaerant ad eos invitandum ad frequciitationem fiorarum. »

(îtegisiros capitulaires, — vol. II, 4500, g fév.
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fréquents ; ces assemblées se composent d'auditeurs

armés de bâtons; puis des bandes tumultueuses sillonnent

les campagnes et menacent les grands centres de popula-

tion; levêque Rythovius est obligé de quitter sa ville

épiscopale, les chanoines fuient ou se cachent, le chapitre

est dispersé. Le comte d'Egmont, gouverneur de la Flandre,

arrive à Ypres (15 août 1566) ; irrésolu, hésitant, il donne

aux magistrats des conseils et non des ordres, puis les

quitte — la veille du jour où les premiers troubles

religieux éclatent dans le voisinage de leur ville.

Au mois d'août 1566, Ypres est au pouvoir d'une bande

de pillards. Ces iconoclastes envahissent les monastères,

puis la cathédrale; ils y brisent les images et en pillent

les trésors (').

Les auteurs de ces crimes sont sévèrement châtiés
;

deux potences sont dressées sur la place d'Ypres : celle

de la ville et celle de la châtellenie. Les échevins de la

châtellenie sont autorisés, « par tolérance. » à placer pro-

visoirement la leur sur le territoire de la commune,

« afin de rendre plus exemplaires les exécutions •

(
a
); —

ces deux potences y restèrent pendant plusieurs mois

en permanence.

Rythovius, quand il revint à Ypres, après le rétablisse-

ment de l'ordre (fin 1566), put-il faire exécuter régulière-

ment les statuts et les ordonnances capitulaires? Se

servit on des nouveaux « plombetz » pour les distribu-

tions, alors que le chapitre notait pas toujours au

(') Diegerkk, mémoire justificatif,

{") Air hives ri'Yprcs. invent, ir 1 *>-">r»

.
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complet ('), que l.t nouvelle religion t'aidait sans cesse

des progrès et que conformément au rceez de la duchesse

de Parme (23 août 1566), un accord conclu (20 septembre

suivant) entre le» magistrats d'Ypres et les sectaires

autorisait ceux ci a « faire les dimanches et restes

l'exercice de leurs presenes aux lieux désignes... \>rri de

la ville et commodes » {" )1

Put-on exécuter ces statuts plus tard, de 1578 à 158i.

alors que « la nouvelle religion » était publiquement

pratiquée à Ypres, et que l'église de Saint-Nicolas était

mise à la disposition de ses ministres ou pregchèûr» (*)?

Durant ces six années, la ville, après une nouvelle

invasion dés iconoclastes (13T8), fut occupée par les

troupes des Etats : Iïvlliovius. d'abord prisonnier à (îand,

puis en exil à Saint-Omer, resta séparé de son chapitre,

et ce n'est qu'après la mort de son premier évëque

(9 octobre 1585), la prise de la ville (1584) et lin -

s allation de Pierre Situons, second évêque d'Ypres

<20 juin 1585), que le chapitre put se reconstituer coni-

plélemeut.

Le chapitre reconstitué s'empressa de prendre des

mesures pour assurer l'exécution des statuts et la marche

régulière des divers services qui avaient été désorganisés

pendant les troubles.

En 1578, on avait fixé les sommes à verser par les

(') Ainsi P E. Lievin Mansoone, qui donna sa démission d'écolatre,

en 1o6G, ne fut remplacé que le 30 octobre i 370 par Auloiue Vlaemynck

séries RH DD Scholaslicorum, manuscrit cité).

I») J. Diegerick, A nalect, s uprois, p. 137. et mémoire justificatif.

(*) Mémo analrttes, p. 65, et même mémoire.
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chanoines pour les distributions du chœur
(

1

). Cette réso-

lution souleva des observations. En 1590, le 4 août, les

chanoines des membres de Furnes et d'Ypres proposèrent

de limiter leur versement à douze livres de gros, par an ;

quant aux chanoines de la Morinie, ils consentirent à

laisser une somme annuelle de vingt-cinq livres de gros(4
);

mais on voit par un acte capitulaire qu'ils étaient peu par-

tisans des « plombetz, » dont l'usage était, croyons-nous,

plus ou moins tombé en désuétude durant les guerres

de religion (1566 à 1584). Ces chanoines (domini mori-

nenses), en faisant l'offre dont il vient d'être parlé, propo-

sèrent même formellement de supprimer les plumbeta et

de charger un « notateur » (notator) de noter (pointer)

les absents et ceux qui quitteraient le chœur avant la

fin des offices
(
3
), etc. (defectionum) (*). Ce système était

— ou fut plus tard — admis dans les chapitres de Saint-

Lambert, à Liège; de Saint-Donatien, à Bruges et dans

beaucoup d'autres chapitres des Pays-Bas (*).

(') Voy. Résolution du 4 "février I5!»l.

(*) De 4581 a 1599 la valeur intrinsèque du florin de Brabanl et.nl

de fr. 2-ïG (Ciiai.on, Revue belye de Numismatique, 1X71, |>. I nu); la

livre de gros de six florins valait donc fr. 4 5-36.

(

3
) 4 août 4590 — Domini morinenses relulerunt se juxta conclu-

siones précédentes délibérasse super inslilutione distribulionis cuori,

seque para (os esse distribuera xxv f^gross., in anno, ac sîbi inagis

videri expedieos ut loco plumbelorum ahquis constilualur notator

defectionum et absentiarum ; similiter Domini Martinenses et Fumeuse»,

se paratosesse distribuera xij ft>gr. ultra omnia mauualia tain ex misais

rapitulis quam alias.

I*) Defectio : désertion ;
— dcfcdur : déserteur,

(*) Ai.l'H. df Sr.noni Le 'lut filtre de In r<illirdralr de Siuiit-I.iiiidu ri

a Liège, tirés porl de Is Hevue belge de Numismatique, p s<).
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Avant de discuter la proposition des chanoines de la

Morinie, le chapitre eut à statuer sur les offres faites

par les béne'flciers des trois membres. Cette affaire

donna lieu à de longs et vifs débats. Enfin le chapitre

décida d'abord (1
er

février io91j, sauf appel à l'évêque

— et cet appel fut interjeté (
l

), — que les décisions

de 1578 fixant la part contributive des divers membres

devaient être maintenues (*). Mais, bientôt après mûre

délibération, craignant les inconvénients qui pourraient

résulter de l'usage et de la distribution de plutnbeta,

il adopta la proposition de les supprimer et résolut

de nommer un notator, qui pouvait mieux, croyait-

on, que des « plombetz • constater, conformément

aux statuts, les présences et les absences. Ce « nota-

teur devait prêter serment de s'acquitter fidèlement de

cette charge; il lui fut accordé un traitement (stipeu-

diiim) de vingt-quatre livres parisis à payer par la

fabrique.

Le chapitre désigna, pour remplir ce mandat, Pierre

Snick (
3

) qui l'accepta provisoirement (').

C'est sans doute pour faciliter la tâche du nouveau

notator, que le chapitre précisa les devoirs de tous et

détermina les seules absences qui seraient désormais

considérées comme justifiées.

Ce règlement flt surgir, entre l'archidiacre et les cha-

(') Beg. cap., 28 juin 1591.

(') Heg. cap., i" février loin.

(*) Chanoine du membre de Fumes, du 23 juin 1589 au 9 mars 1634.

date de ^a mort. (Strict, elc, etc.)

Keg. cap., I-' iuillfi I59L
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noines, un conflit que l'évêque devait être appelé à

trancher (').

Après 4591, nous n'avons plus rencontré aucune men-

tion de plumbela, dans nos registres capitulaires; mais on

y trouve encore de nombreuses résolutions concernant

les distributions; la plupart de ces décisions furent prises

pour combattre « l'absentéisme » du chœur, et pour stimu-

ler le zèle — parfois très-attiédi — de ceux qui, d'après

les statuts, étaient tenus de le fréquenter régulièrement.

Ainsi, le 27 septembre 1614, le chapitre décide que tous

leschancinesde semaine doivent être présents aux «petites

heures » (parvis lioris)...
; que les honoraires de ceux qui

y assisteront seront augmentés... et fixés, pour les prê-

tres, au double des honoraires accordés aux diacres et aux

sous-diacres (
8
).

Les présents recevaient donc alors pour chaque office

une rémunération ou gratification fixe, c'est-à-dire, une

espèce de casuel payable in ylolo à des époques déter-

minées.

11 faut croire que ces mesures et d'autres, arrêtées le

26 juillet 4625
(
s
), ne produisirent pas tous les résultats

désirés, car, en 1654, on modifia ce système de . distri-

butions, •» en ce sens que désormais le chiffre de l'indem-

nité ou droit de présence serait variable, et que chaque

jour on répartirait une somme fixe de manière à laisser

profiter les chanoines, chapelains, chantres (canfuarii?)

vl vicaires présents, de la part des absents; quant aux non

(') Heg. cap.. 4 juillet 1 59 »

.

(*) Hfg. cap., 27 septembre 1614.

[•) Reg. q»p., 10, 26 juillet 16*5,
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présents pour cause légitime, ils ne touchaient, niai» ne

perdaient rien

Diverses résolutions furent encore prises cette année

pour raviver et stimuler le zèle des membres du chapi-

tre (*). Nous croyons pouvoir nous abstenir de les

analyser ici; mais nous ne pouvons passer ><ms silence

le nom de l'un des chanoines, que ses collègues dèlé-

guèrent pour conférer, au sujet de ces résolutions

avec monseigneur Chamberlain . alors encore évêque

d'Vpres (')•

Ce mandat fut confié au grand historien que la ville

d 'Y près est lière de compter au nombre de ses enfants

(adoptifs) (
5

) les plus illustres, .m chanoine Anlonius

[»J
Heg. cap. X, — 8 avril 1634.

(*) Reg. cap. X, — 13 juillet, 7 octobre X. — 17 octobre 1 63+.

(*) 22 aprilis 1G3i. Depulati Domini Eldduyck, Blommaert et Sande-

rus utagant cum Reverendissimo D° de modo dandi distributiones in

choro(Reg. lu).

* Gi orge Chamberlain, évêque d'Ypres depuis le 5 novembre \6iX.

mourut celle année 4634-, le 19 novembre; il eut pour successeur, le

«8 septembre 1636. Cornélius Jansenius, dont le nom. après sa n ort

(6 mai 4638). eut un si immense retentissement.

(*) Antoine Sanders [Sondent*] ne naquit pas a Ypres; mais il y passa

une grande partie de sa vie ; nommé chanoine de la cathédrale de celle

ville (membre de Furnes), le 6 avril 1623, il renonça a sa prébende

l'année suivante, sans doute afin de pouvoir consacrer tout son temps

à ses vastes travaux historiques. Il fit de nouveau partie du chapitre en

1640, après avoir achevé sa Flaiviria illustrata, dont la 4 r* édition fut

publiée de 4641 à 4644. (Coloniae Agrippinae, CIDIDC XXXXIIII.)

D'après les Séries .... Canonicorum ecclesiae cathedralis saneti

Martini, Ypris (manuscrit déjà cité), Anlonius Sanderus fut éco.'àtre,

du 14 décembre 1640 jusqu'au 44 octobre l6o4 . et pénitencier, du

24 décembre 16b» jusqu'en t»iiT.
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Sanderus, le célèbre auteur de la Flandria itlustrata et

de tant d'autres savants ouvrages

.

Le lo janvier 1656, on augmente de nouveau le mon-

tant des sommes à distribuer, afin de mieux assurer la fré-

quentation des « petites heures » ('), puis en 1681 et 1687

on recherche encore le moyen de prévenir les négligences.

On n'exécutait plus, paraît-il, la résolution de 1634 qui

attribuait aux présents la part des absents ('
2

).

Comme autrefois, l'usage des plombetz semble avoir

donné lieu à des réclamations très-vives; aussi n'osa-t-on

pas remettre cette mesure à exécution. Car, vers la fin du

xvn e
siècle, bien que les solennités des offices divins

fussent en décadence, à cause des fréquentes absences

momentanées (fréquent! excursione ex divino oflïcio), on

Vers le milieu de cette année, Sanderus se démit de cette charge que

l'état de sa sauté, altérée par ses travaux, ne lui permettait plus sans

doute de remplir; mais il obtint (du 23 juin 4657 jusqu'en 4660) une

prébende de Fûmes; puis, le 28 mai I6U0, une prébende de Thérouanue.

L'année suivante, il y renonça et mourut le 4 6 janvier 4 664, pauvre,

sans avoir pu payer ses dettes, car dit Feller, « il avait imprimé a ses

frais la plupart de ses ouvrages et ruiné sa bourse, après avoir ruine

sa santé.» — Ainsi unissaient donc souvent déjà, au xvn» siècle, les

historiens qui avaient plus de science que de fortune.

{') Reg. cap. XII, — 13 janvier 4666.

(•) 43 janvier 1081. Deputati domini Stavaeil, Vandonnersch ci

Stegaert utconcipiantaliquemmodum quoabsentiaecedant praesentiluis

et distributiones in mutulinis augeautur el référant proxmio capitulo

général!. (Reg. 48.)

tS mars 16X7. Domini hodie convenerunt sut) jmaincnto ad de

remedio provideudum contra negligentiam io divine offloio tan quoad

canonicub (|ii.un capellanos, et habita délibération* resotyerunl

coiiloiiriaie Statut 18, Ul sccundum ,k cie.-< uni ,d»eidi,i»> .-oit- Ul •(

tiims, el absentes ex lis non participant. (Kog. is
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se contenta de ne plus paver les augmentation^ il hono-

raires à ceux qui quitteraient le chœur sans permission

plus tard, malgré les propositions faitesà diverses reprises

(1721 (*), 1757
(
5
), le chapitre décida (25 octobre 1757)

qu'il n'y avait pas lieu d'innover, c'est-à-dire de répartir

de nouveau les parts des absents entre les présents^ 1

).

Ainsi fut définitivement abrogée la résolution de i65i.

Ce système était cependant basé sur un principe d'équité

et de nature à mieux assurer la fréquentation des heures

et des offices... Mais ceux que l'on désignait alors sous le

nom de «négligents» avaient voix au chapitre...; ils

prétendirent sans doute que ces retenues blessaient leur

dignité...

Les documents dont nous venons de donner l'analv*<

• t d'autres encore prouvent qu'on chercha toujours —
mais sans succès — à trouver des remèdes pour guérir ce

qu'on nomme aujourd'hui « la lèpre de l'absentéisme. >

Si, comme on l'a constaté au commencement de <•

paragraphe, les mkriaix dl chaimtrk cathédral dk

saint-martin, à Ypres, sont aujourd'hui rarissimes, peut-

être même introuvables, faut-il s'en étonner? Des plom-

betz ne furent distribués qu'à dater de 1566; dès 1591.

on n'en Ot plus usage et il est probable qu'on en distri-

bua peu ou point de 1566 à 1591, alors que levê-

que était éloigné de sa ville épiscopale, et le chapitre

dispersé, par suite des troubles religieux, dont, pour

(') Reg. cap. XVI, — 12 septembre «699

(•] Reg. cap. XVI,- l« juillet 1721.

(*) Reg. cap. SIX, — m octobre, 8 Dorembrc I

(') Reg. cap. XIX,- 23nwt«njbrt \1
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constater cette probabilité, nous avons rappelé' la gravité.

Nous mentionnerons plus loin , au paragraphe —
Mèreaux indéterminé <, — deux pièces que parfois « on

présume, mais sans le prouver, avoir pu appartenir peut-

être » soit à l'abbaye, soit à 1 evêché, soit à l'église de

Saint-Martin, à Ypres.

AFFICHES COMMUNALES.

Les affiches communales d'Ypres (ou insignes) étaient

portées par les serviteurs de cette ville dans l'exercice

de leurs fonctions. C'étaient de petites plaques de formes

diverses, plus tard des médailles — parfois d'argent ou

de cuivre, plus souvent de plomb ou d'étain, — mais tou-

jours soit aux armes, soit au monogramme d'Ypres;

parfois on y voit celui-ci et celles là.

Ces affiches étaient remises non-seulement aux agents

directs de la ville, mais aussi aux frères des gildes

placées sous l'autorité de la commune : telles étaient les cor-

porations des porteurs de sacs, des « brouetteurs de

bierre,» des mesureurs, des peseurs, des débardeurs, des

« compagnons du feu » (Brandgczelterî) et de beaucoup

d'autres encore.

A Ypres, chacune de ces gildes avait une afliche diffé-

rente; chefs et maîtres, frères et varlets ne portaient pas

les mêmes ; les variétés de ces insignes étaient donc

autrefois fort nombreuses; on en retrouve aujourd'hui

très-peu , car pendant longtemps les collectionneurs

yprois eux-mêmes n'ont attaché aucun prix à ces « mor-

ceaux de cuivre ou de plomb qui, d'après eux, ne

présentaient aucun intérêt pour l'histoire locale. Insou-
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ciance regrettable ! Car la conservation de ces affiche*

aurait pu faciliter letude des usages, mœurs et pratiques

de nos anciennes corporations communales.

Dans les registres et keures de ces corporations, dan>

les comptes de la ville, il est souvent fait mention de

ces insignes ; on les nomme ordinairement, à Ypres :

Tei-kme (signe); mais on ne trouve dans ces documents

aucun renseignement qui permette de décrire ces affiches

et, d'un autre côté, comme ces signes portaient presque

tous les armes ou le monogramme d'Ypres, quand on en

découvre un, il est souvent impossible de savoir à quelle

gilde il appartenait. C'est ainsi que nous ignorons à

quelle corporation il faut attribuer l'affiche communale

décrite sous le

V 15. Dans un losange, à œillet, les armoiries d'Ypres

(très-incorrectes), c'est à-dire le premier chargé de la

croix patriarcale, le second d'une croix (sans le vair).

lier. De même.

Plomb.
Collection de Panteur.

PI. GO, t\" 3

Les moules de cet insigne sont déposés au musée de

la ville.

Nous venons de rappeler que. parmi les frères des gildes

qui portaient le signe de la ville, se trouvaient les « com-

pagnons du feu » (Brandgezellen), c'est à dire les mem-

bres delà corporation chargée de combattre les incendies.

Autrefois, le feu, quand il éclatait à Ypres, occasion-

nait — et devait occasionner nécessairement — des

dégâts considérables, parfois de véritables désastres. Les
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steenen (maisons en pierre) étaient jadis rares en cette

ville; les bourgeois et surtout les manants habitaient des

maisons en bois, sises dans d'étroites ruelles et impasses,

presque toutes supprimées aujourd'hui. Les façades de

ces habitations, formant pignon, étaient très-élevées, et

les pans de leurs divers étages, posés en encorbellement,

faisaient saillie sur l'étage inférieur. Ces ruelles étaient si

étroites, ces maisons si hautes et leurs divers étages si

saillants, que les galbes des façades semblaient parfois se

toucher; on comprendra facilement quelle était la violence

des incendies dans de tels foyers (').

Les échevins d'Ypres prirent, dès le xm e
siècle (*), des

mesures pour combattre ces terribles incendies. Ils orga-

nisèrent une corporation de Brandç/ezcllen placés sous les

ordres de Brandmoesters et firent des « keures dou fu »
;

ces keures furent revues el renouvelées en 1561
(
5

), puis

souvent plus tard, et l'organisation des Brandgezellen

reçut successivement des améliorations.

Le 13 juillet 1742, l'avoué, les échevins et les préposés

à la trésorerie arrêtèrent un nouveau « règlement concer-

nant les incendies »
(

4
).

Il avait été constaté que parfois les militaires postes

devant les maisons en feu empêchaient les ouvriers de la

ville et les Bt*tfnd(fèzèt1en — qu'ils ne connaissaient pas —

(') V6y. notre Incendie de la halle d'Ypres, m I i9S [Annales de In

Société historique, etc., de la ville d'Ypres, etc., t. VII, p. 157.)

(*) Archives d'Ypres, livre de tontes les keures.

Mêmes archives.

(«; Cette ordonnance, publiée le \i janvier 4743. esl imprimée. —

Yny. ;tu.«si Vijfde repwler v;m keuren cinle (inlonn.mlien.



— 495 —

de pénétrer dans ces bâtiments pour \ porter secours el

remplir leur office. Afin de remédier à cet abus, ii fut

décidé (art. xx du nouveau règlement) que les compa-

gnons du feu, leurs chefs (Branrimeesters) et les ouvriers

de la ville recevraient un « signe • aux armes d'Ypivx

( marck-tcckin met stadts wttèpen). Il était ordonné à ces

serviteurs de la commune de porter ostensiblement oe

signe sur la poitrine en cas d incendie, et de le conserver

toujours avec soin à domicile: cet insigne devait, après

leur décès, être transmis au Branrtrjezellp leur successeur.

Des spécimens du nouveau signe furent remis au « major

de la place, » pour être consignés dans le> divers postes

de la garnison (').

Alexandre de Somer fournit, vers 1743, trois cents de

ces « médailles », pour la somme de treize florins {'),

bien que l'effectif des Brandgezellen ne dépassât pas le

chiffre de cent trente-cinq hommes, y compris leurs

(') La ville avait, eu 1742. trois pompes a incendie : — une grande,

une moyenne, une petite, — cent trente-cinq brandgezellen, y compris

les cordeicaegli-kruy ders, les sacke-clraeghers, et neuf brandtmeesle-

ren, incorpores dan» huit brigades ; le neuvième brandmeesler, char-

pentier en titre de la ville (stads baes timmerman), était chargé de

surveiller et de diriger l'emploi du matériel. — Cette ordonnance con-

tient plusieurs dispositions. intéressante» sans doule pour nos anciens

camarades — les pompiers d'Ypres (* — mais sans intérêt pour les

savants numismates, nos confrères.

(

J
) « Aen Alexander de Somer over ghegoten ende ghelevert te hebben

,

300 medaillen van roosentin met stadts wapen voor brandtmeesters ende

hune ghesellen dertien guldens. » (Compte de la ville, du \" mai 4 742

au 3 avril n 43.)

n sait que l'auteur de cet Estai fut commandant du corps des sapeurs-pompier»

d" Y près, a» a ut d'être liourgmeMre de celle v i 1 1«-
. ministre de l'Intérieur, ministre d'Etat, etc.
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auxiliaires et leurs chefs; la commune jugea sans doute

nécessaire de faire une provision de ces signes.

Pour « couler » (ghegoten) une des faces de ces

affiches , on utilisa un ancien moule portant la date

de 1670; il est donc probable que, dès cette e'poque— et

peut-être avant, — nos Brandgezellen portaient un insigne

et que cet usage e'tait tombé en désuétude en 1742. —

De Somer fit-il alors le moule pour couler l'autre côté

des nouvelles affiches? Notre compte ne le dit pas. En

tous cas, à dater de 1745, les «compagnons du feu •

reçurent, à Ypres, l'enseigne ou affiche

N° 16. Ecusson à œillet. Dans un cercle, lion de face

portant une colonne et tenant un écu aux armes d'Ypres;

dans les angles de l'écusson, 1 — 7 — 4 — 5.

Rev. Dans un cercle orné de perles Y, monogramme

d'Ypres; dans les angles de l'écusson 1 — 6 — 7 — 0.

Plomb (de l'époque).

Collection de M de Sebodt.

PI. A///, no \.

Les moules de cette affiche sont déposés au musée

d'Ypres

L'usage de distribuer un signe distinctif aux . compa-

gnons du feu » existait encore en 1815. Mais alors les

anciens Brandgezellen avaient reçu le nom de pompiers et

portaient, au lieu d'une affiche en forme d ecusson, la

médaille

N° 17. Les armes d'Ypres (peu correctes); au-dessous,

1815.
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Rto. POMPIERS — DE LA VILLE - DYPRES
A œillet.

Plomb. - Module: m ,0i.

Appartient aux héritier? de P. C.

Ramoen. ancien capitaine comman-

dant des pompiers d'Ypres.

Cette me'daille est frappée et non coulée.

En 1827 (16 juillet), le conseil de re'gence institua un

corps ou compagnie de pompiers arme's et leur donna un

uniforme militaire. Dès lors, les anciens insignes —
affiches ou me'dailles — ne pouvant plus être d'aucune

utilité, furent définitivement supprimés.

GILDES 01 SERMENTS.

Quatre gildes armées ou serments :

La gilde de Saint-Georges — arbalétriers;

La gilde de Saint-Sébastien — archers;

La gilde de Sainte-Barbe — canonniers;

La gilde de Saint-Michel — escrimeurs,

existaient autrefois à Ypres.

Les deux premières naquirent de l'esprit d'association :

l'une (arbalétriers), avant la fin du xm e
siècle, l'autre

(archers), au commencement du siècle suivant. Toutes les

deux furent reconnues et subsidiées par la commune,

avant la fin du xiv
e
siècle ; puis des chartes octroyées par

les comtes de Flandre et les ducs de Bourgogne, en con-

firmant leurs keures, transformèrent en - gildes légales

ou licites » ces associations nées de l'initiative populaire

et d'abord complètement indépendantes.

Les gildes de Sainte-Barbe et de Saint-Michel se con-

Année 1877. 32
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stituèrent plus tard, en vertu de lettres d'octroi données

par les ducs de Bourgogne.

Les décrets de l'Assemblée constituante qui, dès 4791

,

avaient supprimé, en France, les corps de métiers,

jurandes, serments, etc., furent publiés et rendus exécu-

toires en Belgique par divers arrêtés (19 brumaire an IV

et 7 pluviôse an V); nos quatre serments yprois cessèrent

alors d'avoir une existence légale et bientôt une existence

de fait.

La gilde de Saint-Sébastien conserva cependant sa

heure ou carte (charte) et maintint ses anciens usages ou

coutumes jusqu'en 1871 ; elle fut « modernisée » cette

année, c'est-à-dire transformée en « société d'archers « (').

La confrérie des escrimeurs était la moins ancienne des

quatre gildes armées d'Ypres. Composée en majorité de

« bourgeois qui pratiquaient l'exercice de l'épée » , elle

ne pouvait être constituée en «• corporation licite » aussi

longtemps que le droit de porter et de manier l'épée fut

le privilège exclusif des « hommes nobles. » C'est proba-

blement parce que les frères de ces serments étaient

autorisés à manier, quoique bourgeois, l'arme portée par

les nobles, qu'ils obtinrent, à Ypres, comme dans d'autres

villes, la faveur de donner à leur association le nom de :

« La noble gilde de Saint-Michel. »

Si l'on pouvait ajouter foi à nos chroniques locales (*),

sept cents « gens d'Ypres », après avoir, en 1540, battu,

(') Voy. Patria Uclyica, « Gildes, corps de métiers, serments », t. Il,

p. 264 et Annales de la SociiHé historique, etc., de la ville d'Ypres, etc.

« Des ghildes, » t. 1, p. 33 et t. V, p. 273.

(*) Manuscrit, bibliothèque do t'auleur.
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à l'Écluse, les gens d'armes du roi de France auraient, au

retour de cette waepeninghe, formé une « gilde de rhe'to-

rique » (redenryckerjilde), dans la paroisse de Saint-Michel

(hors les murs), et plus tard, les frères de cette asso-

ciation littéraire, de'posant la plume pour prendre l'e'pée,

auraient transformé leur paciGque fraternité en serment

d'escrimeurs.

Cette transformation eut lieu en 14-41, en vertu d'un

octroi du duc Philippe le Bon, comte de Flandre, porte

une note (
4

) inscrite, en caractères du VU' siècle, sur

une bandelette de parchemin qui est restée attachée au

médaillon.

N" IS. Saint Michel, armé et casqué, portant un bou-

clier au bras gauche, terrasse le dragon traditionnel de sa

lance surmontée dune double croix patriarcale !

licv. Dans le champ, une croix pattée. Légende : Sl-

GNVM CONFRATERMTATIS S. MICHAELIS ARCHAN-

GELI. Sur la branche supérieure de la croix la lettre F.

Médaillon de forme ovale, haut de m
,041, large de

Om,054, à béliere.

Argent. — Poids 25 grammes.

Collection de l'auteur.

PI. //. n° 4.

Les membres des gildes années portaient sur leur

« parure > ou costume de cérémonie, une décoration ou

médaillon, nommée affiche (-); cette décoration était d'or

C) Anno 1U<. iDstelling der gilde vau Sint-Michiel l'Ypre met aile

Iwreprivilegen door den hertog Philippus, grave van Ylaenderen.

(*) De Yir.NE, Mœurs et usaqes des corporations, métiers W serments

.
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ou de vermeil pour les chefs et d'argent pour les frères.

La lettre F (frater) et la double croix (armoiries

d'Ypres) indiquent que cette affiche brilla longtemps, —
car elle est détériorée par un long usage, — sur la poitrine

de frères (gildebrocderen) de notre confraternité' de

Saint-Michel d'Ypres.

" N° 19. Saint-Sébastien, nu, contre un arbre, percé

de flèches; à droite, un arc et une flèche; à gauche, une

perche et un archer tirant à lare.

Uniface.

Plomb. - Module m
,024.

Collection de l'auteur.

PI. //, n n 2

Ce méreau d'une gilde de Saint-Sébastien a été trouvé

à Ypres. Il appartenait probablement à la gilde des archers

de cette ville et était remis, croyons nous, aux frères qui

étaient admis aux tirs. L'arc, la flèche, la perche et

l'archer qu'on y voit semblent justifier cette appréciation.

Comme nos modernes sociétés d'arbalétriers et d'archers,

comme nos associations artistiques, littéraires et drama-

tiques, comme toutes nos sociétés populaires flamandes

en un mot, les quatre gildes armées d'Ypres conser-

vaient avec soin les médailles qu'elles avaient obtenues

dans les tirs nationaux et internationaux, si brillants sous

les règnes des ducs de Bourgogne, et même plus tard.

Outre ces médailles, nos serments possédaient toute

une série de petits écussons d'argent, souvenirs offerts

par « leurs rois >» et par d'autres dignitaires de ces frater-

nités ; médailles et souvenirs étaient attachés au grand
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collier (schakel) que le roi de la gilde recevait des mains

de son préde'cesseur, le jour même où, par son adresse,

de'trônant celui-ci, il faisait la conquête de sa royauté'

confraternelle.

Pendant son règne de trois ans, ce roi populaire portait

cet insigne de sa royauté, quand il se prélassait, au milieu

de ses confrères, dans les ommegangen, dans les proces-

sions, dans d'autres fêtes publiques et dans les solennités

de la confrérie.

La société des archers d'Ypres possède encore, outre

un collier fait il y a peu d'années, le schakel de l'antique

gilde de Saint-Sébastien.

C'est un travail d'orfèvrerie curieux et remarquable ;

il date, croyons-nous, des dernières années du xv
e ou du

commencement du xvi
e
siècle et rappelle le grand collier

de la Toison d'or. Mais, au lieu de la toison historique,

on y voit suspendu, à l'extrémité d'une chaînette d'argent,

un oiseau en vermeil, — le traditionnel •- perroquet, » si

souvent mentionné dans les annales de nos gildes et de

nos anciennes fêtes nationales, avec grands concours de

tirs à l'arc ou à l'arbalète, fêtes splendides, nommées

Landjuweelen.

A ce collier royal, véritable médaillier de la gilde,

étaient attachés les médailles et les souvenirs métalliques

dont il a été parlé.

Il n'est pas possible de décrire ici ce schakel de notre

antique gilde yproise, ni les vini:t-six souvenirs ni les

cinquante médailles d'honneur qu'elle possède. Notons

toutefois que les souvenirs — en forme d'écusson —
indiquent toujours le nom du donateur et qu'on y lit

souvent de naïvrs inscriptions flamandes.
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Quant aux médailles, - dont la plus ancienne porte

les armories de Bourgogne, — il en est plus dune qui

rappelle des souvenirs historiques. Il est, en effet, d'usage

en Belgique, aujourd'hui comme autrefois, d'organiser

des fêtes publiques à l'occasion, soit de certains événe-

ments historiques ou d'intérêt local, soit de l'anniversaire

de tels événements. En Flandre, pas de fêtes populaires

sans concours de tir à l'arc et par conséquent sans distri-

bution de médailles d'honneur aux sociétés qui s'y

distinguent. Ces médailles mentionnent ordinairement

les faits qui ont motivé l'organisation de ces fêtes; elles

peuvent offrir ainsi plus tard un intérêt historique réel.

MÉREAUX MILITAIRES OU JETONS DE PRÉSENCE POUR LA

GARNISON. 1740.

Les jetons de présence — ou méreaux militaires — de

la garnison d'Ypres sont, croyons-nous, complètement

inédits.

Il y a peu de temps, en déblayant un des caphar-

naums de la Halle, — nommés magasins de la ville, —
on découvrit, au milieu d'un tas de vieilles ferrailles,

vieux bois, vieux décors, etc., une vieille cassette conte-

nant une grande quantité de petits disques de cuivre.

Sur chacun de ces disques unifaces (diamètre 0"',055)

est assez grossièrement gravée une des douze inscrip-

tions suivantes :

N° 20. POORT — CASTEEL (porte du château ou <l<-

la citadelle), aujourd'hui porte de Menin. (PI. //, n 3

N°21. RAVKLYN- CASTEEL. (PI. //, m I
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\ ±1. POORTE — MESSINE.

\ 25. BOYEN — DE POORT - MKSSUii

\ U. REDOYT- MESSINE.

\ 25. POORTE- BALLIVL.

N 26. POORT - DIXMl DE.

N 27. DOYEN — DE POORT - DtUIVDE

V28. BOESINGEN.

29. Y\ ATER — POORT.

\ 50. POORTE— ROYAEL.

N° 51. RAVELYN — ROYAL.

Ces inscriptions indiquaient remplacement de corps de

garde marqués sur les plans de la place d'Ypres avant

son démantèlement partiel, en 1746 et 1747. Les quatre

derniers de ces postes (28 à 51) appartenaient alors à « la

basse ville » ('), dont les fortiGcations — sauf la porte

dite : porte d'eau ( Water-poorte) ou du canal — furent

entièrement rasées à cette époque. Nos disques de cuivre

avaient donc été confectionnés avant ce démantèlement.

Mais quel usage en fit-on? On hasardait les conjec-

tures les plus fantaisistes pour tâcher de résoudre cette

question, quand la solution nous en fut donnée par un

ancien règlement militaire (*).

D'après ces « ordres pour la garnison d'Ypres renou-

velés par le général lieutenant, baron L. Cronstrom, gou-

l

1

) Aujourd'hui le hameau du Canal au uord de ta ville.

(*) Ordre» voort guarnizoen vau Ipre veroieuwt doer deo generaal

lieutenant baron L. Cronstrom, gouverneur van destat en dépendentie

van Ipre, etc., etc., in de maend mey (740. — Ipie, Petrus Jacobus de

Hâve. (Bibliothèque de l'auteur
)
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verneur de la ville d'Vpres et de ses dépendances (') etc.,

au mois de mai 1740 ('), » on donnait tous les soirs, à

l'heure de la fermeture des portes de la ville (
s
), aux

officiers, sergents, ou caporaux, chefs de garde, des

disques de cuivre nommés lootjens (petits plombs), sur

lesquels était gravé le nom du poste placé sous leurs ordres.

Ils en remettaient un aux commandants des patrouilles

qu'ils envoyaient parfois hors ville, afin de les faire recon-

naître, mais on en faisait encore un autre usage qui néces-

site quelques explications.

Ces chefs recevaient un nombre de ces plombs égal à

celui des rondes ordinaires et supplémentaires, qui

devaient visiter, pendant la nuit, les corps de garde, sen-

tinelles, etc. — Ces rondes étaient nombreuses, en hiver

surtout
;
jusqu'au 15 mars on n'en faisait pas moins de

dix, depuis six heures du soir jusqu'à six heures du

matin, outre les rondes extraordinaires et celles du gou-

verneur, du commandant, du grand major, etc.

Un capitaine avait le commandement de la grand'garde

sur la place; des officiers commandaient les gardes des

quatre portes de la ville et de la basse ville ; un des ser-

gents ou des caporaux, les petits postes détachés.

Les rondes ordinaires et supplémentaires devaient être

(') Le fort de Knocque, au confluent de l'Yperlée et de l'Yser, était

une des dépendances de la place d'Ypres.

() Rubrique : Ordres op de rondes ende patroelles die snachs rondom

de wal van de stadt moeten geschieden.

{') En 1740, les portes s'ouvraient en été a 4 heures du malin ol M
fermaient ;i H heures du soir ;

— en hiver, elles étaient ouverte» ;<

T heures du matin et fermées à 5 heures du wir.
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faites, à des heures déterminées, par un sergent ou

caporal et un homme fournis par les gardes sous les

ordres d'un officier; elles devaient visiter tous les postes,

et, après chaque visite, on remettait à leur chef un plomb

portant le nom du poste qu'il venait de visiter.

Après avoir fait sa tournée, le sergent ou caporal de

ronde remettait à son officier les plombs recueillis et por-

tant les noms de tous les postes. Ainsi s'exerçait un con-

trôle général et mutuel.

Enfin, le matin, après le réveil battu sur la place par

douze tambours, sous les ordres d'un tambour major, et

l'ouverture des portes de la ville, les officiers comman-

dants des diverses gardes envoyaient les plombs, avec

leur rapport, au capitaine commandant la grand'garde

et celui-ci transmettait au gouverneur les uns et les

autres, en y joignant son rapport général et les clefs de

la ville.

Nos disques de cuivre .-.ont les « luotjcns » mentionnés

dans les « ordres > du général Cronslrom.

Ce règlement se compose de 101 articles; il prescrit,

dans leurs moindres détails, les formalités (ceremonien) à

observer quand on recevait et remettait ces clefs, — pour

la distribution des « lootjcns » — lors des parades. — 11

indique les honneurs à rendre au gouverneur, au com-

mandant, au major, — aux généraux français ou autri-

chiens, etc., et comment on devait faire passer par les

verges (f/oor de spits rotden loopen) les soldats trouvés

en faute, par exemple dans les cabarets ou les rues, apré>

le tap toc (retraite). Cette peine « disciplinaire » était

appliquée devant la garde. Notre règlement définit aus>i
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les devoirs des militaires de tous les grades, depuis le

commandant jusqu'au calefactor chargé de faire le feu du

corps de garde.

Nous faisons grâce à nos lecteurs de tous les détails

sans intérêt pour les numismates. Les spécialistes qui

organisent et réorganisent si souvent notre armée pour-

ront consulter notre règlement de 1740; il nous suffît

d'avoir indiqué la destination et l'utilité de nos « loot-

jens » — de cuivre comme les « plombetz » des chapitres

de Saint-Martin, à Ypres, et de Saint- Lambert, à Liège, etc.

— Nos disques constatant la visite personnelle des chefs

de ronde aux divers postes de la ville, sont donc une

spécialité nouvelle de jetons de présence ; c'est pour les

signaler que nous avons cru pouvoir les mentionner dans

notre essai de Numismatique yproise.

PIÈCES INDÉTERMINÉES.

Quelques pièces indéterminées, mais portant, soit les

armoiries, soit le monogramme d'Ypres, ou trouvées en

cette ville, méritent encore d'être signalées ; nous nous

bornons à les décrire.

N° 32. — Les armes d'Ypres.

]{<>r . Y; à côté un objet.

Collection do M. J. Diegerick, a

Y' près.

PI..//, n« 1.

N° 55. - Les armes d'Ypres.

Hw. Un quadrupède.

Plomb. Collection de M. J Diegerick

PI. ././, ri" 2.
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N 34. — P (un peu fruste).

lin. 1(1); globules estampillés, dans le champ.

Collection de M. Maurice Merghe-

lynck, a Ypres.

PL JJ, n»3.

N 55. — Y gothique.

Rev. In peu fruste, peut-être un aigle aux ailes

éployées. Serait-ce un ancien plomb des teinturier*

d'Y près ?

Collection de M. Maurice Merghe-

lynck.

PI. JJ, n« 4.

S 36. — Une cru--. «.-[Miant le> lettre* : Y — PK.

Rev. Une figurine. In ouvrier?

Plomb. Collection de M. Maurice Merghe-

lynck

IM.ÀA', n°«.

N° 57. — Un P, avec la double croii.

Rev. Y gothique?
Collection de l'auteur

P!. KK, n°i.

N° 58. — « Méreau xiv' siècle avec le mot Ih»k quatre

fois répété. »

Catalogue d'une vente faite à Tournai, le 25 mai 1874,

n 258.

N° 59. — > Jeton iprois : — les lettres : I - P - R
— A. placées en carré entour d une étoile dans une

épicyeloïde.

Rev, Même légende et même type. Cuivre.

.Même catalogue, n' 2.
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N'ayant pu retrouver ces pièces, nous transcrivons la

description donnée par le catalogue de la vente.

Pièces trouvées à Ypres.

N°40. - Dans une double guirlande, Saint-Martin, à

cheval, donne un fragment de son manteau à un pauvre

estropié.

Rev. Jean de Pestel, dekf (doyen). Gravé.

Collection de l'auteur.

PI. A'A', n° 3.

Est-ce un méreau de la corporation des tailleurs, placée

sous le patronage de saint Martin, ou d'une confrérie

établie dans une église dédiée à ce saint?

Appartient-il à la numismatique yproise? Il a été

trouvé à Ypres, mais on en découvre parfois aussi des

exemplaires ailleurs.

Quant au nom de de Pestel, il figure une ou deux fois

dans nos registres de baptêmes, etc., mais sans le prénom

de Jean ; ce nom ne fut porté par aucun des treize doyens

de notre cathédrale de 1553 à 1795, date du décès du

dernier doyen, M. Antoine Walwein, qui avait été nommé

en 1777.

J\° 41. — D'après M. Félix de Vigne, «> ce méreau » est

marqué d'une.

Mitre et de quelques grossiers ornements.

Rev. Paire de ciseaux, une pelote de fil et, de chaque

côté, deux aiguilles en sautoir; c'est, «lit fauteur rite, un

plomb de présence des tailleurs, probablement <l Ypros,
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puisqu'il a été trouvé dans cette ville... La mitre indique

que leur patron était un évêque ; la date nous est in-

connue; nous la croyons très-ancienne (').

Plomb. Collection de l'auteur.

PI. KK, u» 4.

L'exactitude de cette description et, comme coiim--

quence, de cette attribution, a été contestée.

Les corporations de tailleurs portaient, il est vrai,

des ciseaux dans leur blason, et leur patron était, comme

on vient de le voir, un évêque (saint Martin), mais sont-

ce bien des ciseaux qui figurent au revers de notre

méreau ? — Toujours les anneaux qui terminent, à 1 ex-

trémité inférieure, les bras de ces instruments, sont con-

tournés en sens opposés, afin de pouvoir se joindre

quand on en fait usage. Sur notre méreau, ils sont con

tournés dans le même sens Ce que Ion a considéré

comme les bras d'une paire de ciseaux ne figure-t-il pas

deux crosses en sautoir?

S'il en était ainsi, la mitre et les crosses indiqueraient

que le plomb appartient à un évêché, à quelque abbaye

on prévôté dont le prévôt était mitre et crosse.

On a trouvé plusieurs de ces méreaux à Ypres. Peut-on

le considérer comme appartenant à la numismatique

yproise? — Ce n'est, en tous cas, pas un des « plombetz »

de notre chapitre de Saint-Martin, comme on l'a prétendu

parfois, car il ne rappelle en rien ces méreaux que nous

avons décrits ; mais ne peut-on l'attribuer, soit à notre

prévôté, dont le prévôt était mitre et crosse, soit à notre

(') Mœurs et usages des corporations, p. H2, pi. 16.
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évêché dont les armoiries portaient deux crosses en sau-

toir, soit à l'une des tables des pauvres ou confréries de

notre e'glise abbatiale, cathe'drale, ou paroissiale de Saint-

Martin ???

Plusieurs autres pièces encore, — de plomb, de cui-

vre, etc., — ont été trouvées à Ypres, mais cette circons-

tance, à défaut d'autres indices et probabilités, ne nous

semble pas permettre de les attribuer à notre numisma-

tique locale : — nous nous abstenons donc de les men-

tionner ici.

Alph. Vanden Peereboom.

{Pour être continué.)
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